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LES
 RÉPUBLICAINS ONT PEUR. 

i.
s
 républicains ont une peur très 

JJje des élections départementales du 

: août. ,, 
Unissons-nous contre 1 ennemi corn-ai disent les journaux ofBcieux 

Z. Méfions-nous des opportunistes ! s e-

eD
i les radicaux. 

La ïérité est que, à cette heure, le parti 

tipublicain est plus divisé que jamais, 

l'union républicaine est devenue une 

tombinaison aussi difficile que le problème 
ie Is quadrature du cercle, 

ta savons, d'après l'histoire, que lors-
L la République commence à se diviser, 

a division ne peut faire que croître et em-
Mlir. 

C'est donc en V8in que les amis de ceux 

ni tiennent la queue de la poêle et les 

tordes de la bourse prêchent la concorde. 
. La concorde est impossible. 

ty| Les républicains se disputeront comme 
des chiens affamée. 

Lu conservateurs de profiter de ces riva-
is écœurantes. 

Bill se remuent afin de pousser aux 

m les nombreux abstentionnistes qui ont 

Mi le champ libre aux tripoteurs de la 
publique ? 

Il est déjà visible que beaucoup de gens 

"goûtent de ce régime énervant qui nous 

'Pt'iuvrit de toutes les façons. 

.nier 

JOB. 

oyez comme la fêle du U juillet a été 
Y 

h comme les lampions et les drapeaux 
«sont fait rares 1 

Ust que les ouvriers ne travaillent pas ; 

* lue les petits marchands ne vendent 

L".1
ue rien

 '» c'est que les gros négociants 
^ «quiets. 

Ouvriers, si vous voulez que le travail 

renaisse; marchands, si vous voulez que le 

commerce reprenne, il faut condamner cette 

république désordonnée et ruineuse ; il faut 

expulser de toutes les positions électorales 

les auteurs du désordre et de la ruine. 

Chronique générale. 

C'en 
^ue tout le monde est mécontent de 

^Publique 
^ qui 

oui, tout le monde excepté 
en vivent, c'est-à-dire un petit 

l '! (ko, ]
 dévora

ots dont il est temps de se-
„ I la

 bannie méchante et imbécile. 
>t 

Les opportunistes sont particulièrement 

furieux du succès et de la popularité du gé-

néral Boulanger; on sait que c'était une 

vieille maxime de Gambetta qu'il fallait 

qu'un parti, pour être puissant, eut l'armée 

pour lui et eût un général dans la main, 

non pas un général quelconque, mais un 

général ayant un certain renom et une cer-
taine influence sur le soldat. 

Jusqu'à présent, les opportunistes n'ont 

pas été très heureux sous ce rapport ; Gam-

betta avait d'abord pensé au générai de 

Galliffet, car il était de ceux qui se soucient 

médiocrement des antécédents politiques,— 
mais M.de Galliffet était trop compromis par 

son passé pour exercer sur les troupes une 

influence sérieuse sinon pour leur faire ren-
verser la République. 

On avait pensé au général Billot, mais il 

manque de popularité dans l'armée; le gé-

néral Campenon, le général Gresley, le gé-

néral Millot ont successivement échoué et 

voilà qu'en dernier lieu c'est le parti radi-

cal qui se trouve avoir découvert la pie au 
nid. 

Aussi la République française, le Voltaire, le 

Parts ne décolèrent pas et demandent que 

l'on fasse un peu moins de bruit autour du 

ministre de la guerre; s'il était de leurs 

amis, ils trouveraient cela tout naturel; 

aussi leur fureur est-elle très drôle et très 
réjouissante. 

LA CHAMBRE JUGÉE PAR LES RÉPUBICAINS. 

Il est curieux de voir comment certains 

journaux républicaine apprécient la session 

législative qui vient de finir et la majorité 
de la Chambre, des députés. 

« La Chambre, dit le Siècle, n'ayant point 

de majorité au vrai sens du mot majorité, si 

elle a pu constituer un ministère, n'a pu 

réussir à constituer un gouvernement. N'a-

yant point de majorité ni de gouvernement, 

comment aurait-elle pu avoir une politique ? 

Le meilleur de son temps s'est perdu en 

interpellations oiseuses, en discussions ver-
beuses et décisions douteuses. » 

Pas de majorité et pas de gouvernement ! 

Le Siècle est également aimable pour mes-

sieurs les députés et pour messieurs les mi-
nistres. 

_. * * 

Nous avons mentionné que le Progrcsmi-

litaire, dont le directeur vient d'être décoré 

au 4 4 juillet par le général Boulanger, s'é-

tait appliqué à propager la légende du coup 
tiré en l'air dans le duel Lareinty. 

La France militaire de Limoges a fait 

mieux. Elle a fait afficher sur les murs de la 

ville de grandes affiches tricolores sur les-

quelles on lisait une dépêche télégraphique 
ainsi conçue: 

Dépêche télégraphique de la France mili-
taire : 

« Le duel entre MM. de Lareinty et le gé-

néral Boulanger a eu lieu ce matin à neuf 

heures, à Meudoo. Après avoir essuyé le feu 

de son adversaire avec ce sang-froid imper-

turbable dont il a donné tant de preuves de-

vant l'ennemi, M. le général Boulangera 

tiré en l'air, montrant ainsi à son adversaire 

politique qu'il était aussi généreux que 

brave. La foule a acclamé le géoéral à son 
retour à Paris. » 

Hier matin, le Journal officiel annonçait 
que M. Lavanzelle, directeur de la France 

militaire, était nommé chevalier de la Lé-
gion-d'Honneur. 

C'était la récompense 1 

On sait que le jeune prince Henri d'Or-
léans devait concourir cette année pour 
Saint-Cyr. 

Ses compositions lui ont été renvoyées 
non ouvertes. 

* 
 * 

Le jour des obsèques de M«
r
 Guibert, M«

r 

l'archevêque de Paris, répondant à un désir 

du défunt, a fait distribuer douze mille 

francs aux pauvres visités par diverses as-
sociations de secours. 

S. À. R. le duc d'Aumale, en partant de 
Bruxelles par l'express, a été accompagné, 

jusqu'à Ostende, par LL. MM. le roi et la 
reine des Belges, ses neveux. 

M«
r
 le duc d'Aumale est arrivé à Douvres, 

après une heure de traversée. 

Leurs Majestés, en quittant Ostende, se 

sont rendues à Blakenberghe pour assister 
à l'inauguration du Kursaal. 

LL. AA. RB. la duc et la duchesse de 

Chartres ont quitté Paris, dimanche matin, 

accompagnés de leurs enfants, les princes 

Henri et Jean d'Orléans et la princesse 
Marguerite d'Orléans. 

S. A. R. le duc de Chartres se rend en 

Danemarck pour voir sa fille, la princesse 
Waldemar. 

S. A. R. M°" la duchesse de Chartres se 

rend avec ses enfants à Tunbridge-Wells, 

auprès de Monseigneur le Comte de Paris 
et de S. A. R. le duc d'Aumale. 

* * 

RÉVISION DU PROCÈS BAZAINE 

On lit dans le Figaro : 

« Ce que l'on croyait un canard, prend 
l'allure de la vérité. 

» Bazaine aurait bien réellement l'inten-
tion de faire réviser son procès. Mais il ne 

se présenterait pas en personne, il serait re-

présenté par un avocat dont nous devons 
encore taire le nom. » 

Le Nord discute comme suit la question 

de la révision du jugement par lequel l'ex-
maréchal Bazaine à été condamné : 

« Le duc d'Aumale a été appelé, comme 

doyen des généraux de division en activité, 

on de l'Écho Saumurols. 
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, dit le forçat; il
 est 

— Filons ! conclut le Louveteau, qui s'était em-

paré du portefeuille. 

Ils bondirent tous les deux vers la porte, mais 

s'efforcèrent vainement de l'ouvrir. Pas de clef ! 

pas de serrure !... Une porte à secret !... une porte 
de fer ! 

Us se rabattirent sur le cabinet.,. Un cabinet 

noir, sans la moindre ouverture. 

Les deux assassins se consultèrent, se compri-

rent plus encore du regard que de la voix. 

La nuit était venue... Un premier étage, mais 

d'où l'on pourrait descendre à l'aide des rideaux. 

Ils les arrachèrent et les réunirent, s'apprêtant à 

les suspendre au balcon. 

Mais, dès leurs premiers pas sur ce chemin de 

la fuite, ils reculèrent épouvantés. 

Dans le jardin, tout à l'heure obscur, une bri-

gade de sergents de ville s'avançait, les uns portaa 

des lanternes, les autres une échelle, et qui parais-

sait devoir s'appliquer précisément à la fenêtre, 

dernier espoir de nos deux bandits. 

Ils s'étaient rejelés à l'intérieur. Éperdus, affo-

lés comme deux carnassiers dans un piège, ils 

tournaient, ils regardaient , cherchant quelque 
issue. 

La porte s'ouvrit du dehors, démasquant une 

escouade pareille à la première, mais commandée 

par un chef dont les insignes attestaient l'autorité. 

C'était le commissaire de police. 

Le Meg des Megs a fini sur l'écbafaud. 

Alphonse est pensionnaire du gouvernement, à 

la Nouvelle-Calédonie. Nonobslant, il se figure 

parfois encore être un grand d'Espagne, et jure 
par Notre-Dame del Pilar ! 

XV 

RÉCOMPENSES 

Léonard, à peine reconnu par sa mère, lui avait 

tout confié, son amour, son espérance. 

— Va ! lui dit la duchesse, cours apprendre a 

MllB de Rios que je serai heureuse de la nommer 
ma fille ! 

Puis, à Fernande qu'elle attire, qu'elle pressa 
dans ses bras : 

— El toi, à qui j'ai si longtemps donné ce nom... 

toi, dont notre bonheur est l'ouvrage, et qui sera 

toujours mon enfant!... Voyons t... parle... Que 

souhaites-tu ?... Que veux-tu pour ta récompense ? 

— Accompagner Léonard, avait répondu Fer-
nande. 

Us étaient partis tous les deux; ils trouvèrent la 

marquise et sa fille dans leur salon, celle-ci, Car-

mélita, plus triomphalement belle encore que sur 
le portrait de Léonard. 

— Léonard de Yinci !.,. dit-elle en le saluant de 

ses gazettes comme d'autant de drapeaux. Tous! 

tous ! ils sont d'accord pour vous proclamer uu 
maître ! 

Et s'adressant à Fernande : 

— Ah ! lui dit-elle, sois la bienvenue 1 Je serai 

fière de parler devant toi qui, la première, m'a fait 

rougir de ma sotte vanité !... Depuis lors, ton ami 

Philibert Khuo me l'a mieux encore démontré, 

notre ambition la plus haute doit être de partager 

le sort d'un homme qui ne relève que de son propre 

mérite... La vraie noblesse, mais la voilà ! 

Elle s'était retournée vers l'artiste; elle continua, 
ne s'adressant plus qu'à lui : 

— Monsieur Léonard... vous m'aviez dit à Nice 

que vous m'aimiez... A Paris, vous me l'avez 

répété... J'avais ajourné ma réponse, et vous 

réponds aujourd'hui... Avec l'agrément de ma 

mère, d'après mon privilège d'Américaine qui ma 

permet de disposer de moi-même et de parler 

franchement, bravement... je désire être votre 

femme... je vous aime !... 

Il était à ses pieds, éperdu d'orgueil et de joie 

baisant avec transport les deux belles et loyales 

mains qu'elle lui abandonnait à la fois. 

— Que va dire la duchesse, se récria Fernande 

en souriant; elle qui vient de retrouver un fils 

héritier de ses biens, de ses titre», et comptait te 
l'offrir pour mari ? 

— Mou mari, répliqua sincèrement et sans 

regrets Carmélila, le voici... C'est Léonard ! 

— Eh bien ! déclara Fernande, sois récompensée 

comme tu le mérite».,. Léonard est le duc, et tu 



à présider le conseil de guerre qui a jugé le 
marécbul Bazaine. S'il n'était pas légalement 
pourvu de son grade, il n'avait pas qualité 
pour faire partie de ce conseil et les délibé-
rations de ce dernier sont nulles, comme le 
serait le verdict d'un jury dans lequel aurait 
siégé un citoyen incapable de remplir les 
fonctions de juré. 

» Le principe essentiel en vertu duquel est 
réglée la composition des conseils de guerre 
est la même, en effet, qui sert de base à la 
législation du jury, c'est le vieux principe du 
droit pour chacun d'être jugé par ses pairs, 
c'est-à-dire par des hommes se trouvant dans 
les mêmes conditions d'égalité devant la loi 
commune. De même que la présence d'un 
étranger, non naturalisé, dans un jury, 
suffit à invalider le verdict de ce jury, de 
même la présence sur les bancs des jurés 
du conseil de guerre d'une personne n'ap-
partenant pas légalement à l'armée et n'é-
tant pas pourvue d'un grade égal à celui de 
l'accusé, suffirait à frapper de nullité le ju-
gement du conseil. 

» Les républicains ne peuvent échapper à 
ce dilemne : ou le duc d'Aumale était, en 
4872, en pleine possession du grade de gé-
néral de division, et ce grade est encore au-
jourd'hui sa propiété ; ou le maréchal Ba-
zaine n'a pas été régulièrement jugé et sa 
condamnation est en droit, sinon en fait, ab-
solument nulle. » 

# * 

UN VOYAGEUR ÉCONOME 

M. Grévy est parti pour passer quelques 
mois de vacances dans ses propriétés du 
Jura. 

En supposant tout au pire, c'est-à-dire 
en supposant que M. Grévy ait dû payer sa 
place, voici à quoi l'a engagé celte dépense : 

De Paris à Dijon 38 fr. 80 
De Dijon à Dôle 5 fr. 80 
De Dôle à Mont-sous-Vau-

drey 2 fr. 70 

47 fr. 30 
Retour 47 fr. 30 

Soit 94 fr. 60 

Or, M. Grévy touche trots cent mille francs 
pour frais de voyages. 

Donc, il lui reste par année snr ce seul 
chapitre. 299,905 fr. 40. 

Lesquels, multipliés par le nombre d'an-
nées de sa présidence, présentent le chiffre 
de 5,398,297 fr. 20. 

C'est un joli denier démocratique, on en 
conviendra. 

Mais on dira à cela qu'avec ses gloires, 
la République ne doit pas compter. 

La République paie son « vieillard ». 

Boulanger lui-même! 

Eo quelle profonde erreur sont les gens 
qui pensent que la masse des Français est 
de sens et de tempérament républicains 1 
Sans cesse, bien au contraire, ils manifes-
tent leur besoin d'être à la dévotion d'un 

seul homme ; il faut un but unique et vi-
vant à leurs enthousiasmes, et, si pu'iens 
qu'ils soient, ils n'adorent qu'une idole. Et 
ce qu'il y a de très intéressant à observer, 
c'est que plus ils sont radicaux, c'est-à-dire 
plus ils se jugent foncièrement républicains, 
plus ils sont à la dévotion de l'homme, 
plus ils se montrent fervents adorateurs de 
l'idole. 

Depuis Gambetta, ils n'avaient point eu 
l'occasion de s'engouer d'une individualité: 
il semble que l'engouement dont le général 
Boulanger est en ce moment l'objet, soit 
d'autant plus vif qu'on a été plus longtemps 
sans découvrir un homme dont on puisse 
s'éprendre. 

Gambetta, cependant, avait du moins fait 
quelque chose; bon ou mauvais, peu im-
porte ici ; mais sa légende était patriotique, 
et l'affection inspirée pouvait avoir sa rai-
son d'être. Mais on eo est à se demander ce 
qu'à bien pu faire le général Boulanger, 
pour que déjà , sur tous les points du ter-
ritoire , on constate l'existence de quantité 
d'ardents Boulangistes. ^ 

L'expulsion des Princes? Cette belle 
œuvre n'est point sienne, et je l'en félicite: 
il n'a eu à intervenir que dans ses corol-
laires, et je le plains. Ses projets de réforme 
d'organisatioo militaire? Ils sont encore à 
l'état de projets, et il est impossible que les 
quatre-vingt-dix-neuf centièmes de ceux 
qui l'acclament puissent savoir, avant qu'ils 
soient discutés, avant de les connaître, 
même, quelle en peut être la valeur. 

Il reste donc à son actif l'institution du 
port de la barbe dans l'armée, la suppres-
sion des retraites militaires, la reprise de la 
revue du 4 4 juillet, —sans doute, pour 
juger de l'effet, — et la création, à Paris, 
d'un cercle militaire, tel qu'il eo existe, dès 
longtemps, dans la plupart de nos villes de 
garnison; de plus, son pistolet a raté dans 
un duel où aucun des combattants ne visait 
son adversaire. 

Je [ne vois pas qu'il y ait là motifs à 
grand enthousiasme et à folle passion. Mais 
que voulez-vous? Il y a si longtemps que 
ces excellents républicains français avaient 
été sevrés d'enthousiasme et de passion, 

" avaient été privés d'adorer une idole, qu'ils 
se jettent dans les bras de la première ve-
nue, sans trop s'occuper de savoir si ses 
pieds sont d'argile. 

Le général Boulanger, lui, n'a garde de 
se défendre de celte effervescence et d'en-
rayer les manifestations qu'elle produit: 
bien au contraire il ne manque pas une occa-
sion d'en provoquer de nouvelles... 

Il a donc un but. Quel peut-il bien être? 
Il serait bien difficile de le dire, et j'avoue 

que ce doulene me laisse pas sans inquié-
tude. 

Il est très certain que, depuis quelques 
mois, la conduite du général Boulanger est 
bien faite pour donner raison à ceux qui 
lui prêtent des intentions d'autoritarisme 
exagéré. Mais le ministre de la guerre sait 
fort bien que pour faire un 4 8 Brumaire, il 
faut pouvoir s'appuyer sur des campagnes 
d'Italie et d'Egypte, et ce ' n'est qu'après un 
Marengo qu'on est sacré empereur. Or, 
n'est-il pas à craindre que le général Bou-

langer, grisé par le vulgaire encens qu'on 
lui brûle sous le nez sans trop savoir pour-
quoi, ne se mette en tête d'avoir, lui aussi, 
son Arcole et ses Pyramides, tout en se ré-
servant Marengo? 

Mais, pour tout cela.il faudrait la guerre; 
non pas une guerre du Tonkin, qui ne sau-
rait illustrer qu'un amiral Courbet et où l'on 
meurt sans qu'une foule en délire vous ac-
clame aux accents des retraites aux flam-
beaux. Ce qu'il faudrait, c'est la vraie guerre, 
la guerre d'Europe... 

Mais, objectera-t-on, il n'appartient pas 
au général Boulanger, seul, de faire ou non 
la guerre... 

Bon ! Allez donc lui parler de cela I II vous 
répondra que, la guerre, c'est son déparle-
ment, et il n'entend pas que nul vienne s'oc-
cuper de ses affaires, — il vous l'a bien 
montré. On fait ce qu'on veut, quand on a 
l'armée dans sa main; et, sans l'avoir, 
Ferry, un civil, a bien fait le Tonkin !... 

On me trouvera peut-être bien audacieux 
dans mes hypothèses ou bien alarmiste dans 
mes prévisions, comme on voudra. Soit. 
Mais je ne puis m'empêcber de frémir quand 
je pense à ce qui peut arriver lorsque l'am-
bition lient un homme, et que cet homme 
tient une nation... 

Ceux-là. qui ne savent raisonner que sui-
vant ce qu'ils ont appris dans les réunions 
publiques, me répondront que, mieux que 
les ministres, les Rois tiennent les nations. 

C'est vrai. Mais les Rois vivent pour les 
nations, et ne vivent pas d'elles ; l'ambition 
est inutile aux souverains légitimes ; ils 
n'en ont qu'une : celle de donner à leur 
peuple la plus grande somme de prospérité 
possible, tout eo sauvegardant sa dignité ; 
leur intérêt, même, est de n'avoir que celle-
là, car c'est la seule qui puisse faire leur 
gloire en même temps que consolider leur 
dynastie. 

C'est être aveugle que de ne pas voir que 
les destinées d'un pays ne pèsent rien entre 
les mains d'un homme qui en fait l'enjeu de 
la partie qu'il engage contre la fortune, et 
dans laquelle il n'a rien à perdre que lui-
même... 

A toute heure, en République, un pays 
est exposé à devenir cet enjeu ; il doit l'être 
fatalement un jour. 

On comprendra que j'aie peur que ce jour 
soit proche, et que je me demande si le 
joueur qui doit risquer la France ne signera 
pas bientôt, comme le Bergeret de la Com-
mune : Boulanger lui-même 1 

RotER PASCALIS. 

TROUBLES A MARSEILLE 

On manifeste, même à Marseille, en fa-
veur du général Boulanger. 

Nous lisons dans le Soleil du Midi : 

« Cette admirable collection de voyous, 
do souteneurs et de repris de justice, qui 
forme l'avant-garde de la République, ne 
manque décidément plus une occasion de 
manifester ses sentiments de haine envers 
tout ce qui est respectable, et notre journal 
réserve, paraît-il, leur fureur. 

» Le duel Boulanger-Lareinty a servi sa-

seras quand même la duchesse de Montmayor. 

Tout fut expliqué. 
— Ça ne gâte rien, n'est-ce pas? termina Fer-

nande. 
— Non! conclut Carmélita; mais que je suis 

heureuse de lui avoir donné la preuve qu'il était 

aimé pour lui-même 1 
Puis, après l'élan de reconnaissance de Léonard, 

et s'adressant à la généreuse amie qui n'était plus 

désormais que M1U Bazin : 
— Et toi, Fernande ? 
— Oh 1 répondit-elle, j'ai aussi mon rêve. Ou 

verra 1 

Six mois plus tard, réunion joyeuse et cordiale 
à la villa de Saint-Mandé... C'était la fête de ma-

man Bazin ! 
Fernande, sa chère fille, la secondait en toutes 

choses et faisait gracieusement les honneurs de la 

maison. 
On y voyait, d'une part, Francine et Guillaume ; 

de l'autre, Léonard et sa belle duchesse... retour 

d'Espagne, où. la douairière était restée. 
L'ami Philibert n'avait eu garde de manquer à la 

fête. 
Depuis quelque temps, ses visites étaient deve-

nues plus fréquentes. « j
e De suis heureux qu'ici I » 

diiait-il. Et cependant sa eaie1*S d'autrefois lui 
Jaillit défout. 11 manquait, ce jour-là, d'expausioD, 

d'entrain. Quelqu'un le lui reprocha. 
— Il faut, s'expliqua-l-il, que je reparte pour 

l'Amérique ! 
— Eh! pourquoi donc? dit Carmélita qui le 

regardait en souriant : je l'ai deviné, je le sais. Ah ! 
vous vous êtes permis de me faire lire jadis en 
moi-même... A mon tour, je lis dans votre cœur, 
et tout haut. Vous êtes seul, et comme autrefois 
Guillaume, comme hier Léonard, vous regrettez de 
ne pas être deux... Vous aimez... 

— Moi ! se récria-t-il en rougissant, moi qui ai 

passé la quarantaine... 
— Taisez-vous donc ! Vous avez deux fois vingt 

ans... Demandez plutôt à Fernande, qui m'autorise 

à dévoiler aussi son secret. 
— Son secret ? 
— Eh! oui... Mais regardez-la donc, ingrat 

que vous êtes ! elle vous aime et n'aimera jamais 
que vous... 

—- Je l'atteste aussi, déclara Fraûcioe. 
Et comme Philibert, éperdu, se refusait encore 

à les croire, Fernande elle-même ajouta : 
— Je ne démentirai pas mes sœurs ) 
Elles l'avaient prises chacune par une main et la 

conduisaient vers son fiancé, que, d'autre part, 
Léonard et Guillaume poussaient à ses genoux. 

Il y tomba, s'écriant : 
— Elle consent donc!... Vous le voulez tous... 
— T compris maman Bazin ! conclut celle-ci. 
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Je ne demande qu'à bénir deux enfants de plus, et 
ce sera mon meilleur bouquet de fête 1 

Guillaume, l'heureux époux de Francine, est 
aujourd'hui l'un des principaux négociants du fau-
bourg Saint-Antoine. 

Léonard passe six mois en Espagne, c'est le duc 

de Montmayor ; six mois en France, on ne l'appelle 
plus alors que Léonard, le grand artiste, et c'est de 
celte autre noblesse que Carmélita, sa chère femme, 
se montre encore plus fiôre. 

Fernande, ou plutôt M°»« Philibert Khun, s'est 
associée d'esprit et do cœur à toutes les idées 
généreuses de l'époux dont elle fait le bonheur, 
à toutes ses bonnes œuvres.,, y compris celle des 
Enfants de Paris. 

FIN. 

Un paysan consulte son médecin : 
— Pas possible de dormir 1... Il fait une cha-

leur !... Les punaises nous dévorent !... 
— Prenez une boîte de poudre insecticide et 

vous en serez débarrassé. 
Le paysan s'en va. 
Le lendemain, sa femme accourt: 
— Mon hommo se meurt ! Mon homme est 

mort !... 
Le docteur s'empresse... 
Il trouve le malheureux en train de se tordre sur 

le lit. 
— Et pourtant, gémit la paysanne, je ne lui ait 

fait prendre que la moitié de la boite ! 
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Lundi 9 août, grand Carrousel donné 
par l'École de cavalerie. 

qu'au moment de la course un sleeple-chase 

da 6,000 fr., ni deux prix de 4
e série, ni un 

prix d'une série supérieure. 

7° Prix de Consolation (sleeple-chase), 

1,200 fr., pour chevaux de 4 ans et au-des-

sus. Le gagnant à réclamer pour 3,000 fr. 

Tout gagnant d'un prix pendant la réunion 

est exclu. — Entrée: 50 fr. au second. 

Mercredi 11 août, Tir aux Pigeons. 
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FORTIFICATIONS CLASSÉES ET DÉCLASSÉES 

On lit dans la France militaire : 

« Il est à désirer que le Parlement se 

prononce le plus tôt possible sur le projet 

de loi dont il est saisi au sujet du classe-

ment ou du déclassement, au point de vue 

des servitudes défensives, d'un certain nom-

bre d'ouvrages de fortification. 

» Les nouveaux ouvrages dont le minis-

tre de la guerre demande le classement ont 

élé exécutés récemment pour la défense de 

notre frontière terrestre ou pour celle de 
nos côtes. 

» Quant aux anciennes fortifications, 

dont il demande le déclassement, après avis 

conforme du conseil de défense, elles com-

prennent : la citadelle d'Amiens, les dehors 

de la place d'Arras, un retranchement inté-

rieur à Lille, le château de Saumur, la place 

de Colmar, diverses redoutes à Baslia, et un 

grand nombre de batteries de côte. 

» Tous ces ouvrages n'entrent plus dans 

la nouvelle organisation défensive du terri-

toire. » 

La lettre suivante a été adressée, par M. le 

Procureur de la République, à Saumur, à 

tous les procureurs de la République : 

« Saumur, le 17 juillet 1886. 

» Monsieur le Procureur de la 

République, 

» Je vous prie de vouloir bien faire re-

chercher très activement une jument de 7 

ans, 1 m. 55, bai cerise, quelques poils 

blancs en tôle ; elle s'est échappée, le 3 juil-

let, sur le champ de courses de Verrie, à 

Saumur. 

» C'est une jument d'officier d'une valeur 

de 1,900 fr. Elle a dû être volée. 

» Prière de communiquer le présentfavis 

à la presse et d'arrêter tout individu qui ne 

justifierait pas de la provenance légitime de 

cette jument. 

» Inutile de faire dresser des procès-ver-

baux de recherches. 

» Agréez, Monsieur le Procureur, l'assu-

rance de ma considération la plus distin-

guée. 

» Le Procureur de la République, 

» PEYSSONNIË. » 

Ûewtieme jour de courses, mardi 10 août. 
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Que pense M. le ministre de la marine 

du « jamais » de son collègue de la guerre? 

ÉLECTIONS AU CONSEIL GÉNÉRAL 

Voici les noms des candidats pour les 

élections au Conseil général qui auront lieu 

le dimanche 1
er août prochain dans trois 

cantons de notre arrondissement : 
I 

Montreuil-Bellay, M. GIGOT, conseiller sor-

tant. 

Saumur [N.-E.), M. BRDAS, conseiller sor-
tant. 

Vihiers, M. ARTHUR DES NOUHES, maire de 

Somloire. 

La Petite France, journal de M.Wilson, 

a publié avec empressemeot les récits fantai-

sistes que l'on sait sur le duel Lareinty-Bou-

langer, mais elle s'est bien gardée de repro-

duire les procès-verbaux des témoins. 

Bonne foi républicaine I 

LONGUÉ. — Un bien triste accident est 

arrivé jeudi 15 juillet au marché de Longué. 

M"e Meignan , âgée de 35 ans, demeu-

rant à Mouliherne, avait amené une génisse 

sur le champ de foire. 

Cette jeune bête , qui n'était jamais sor-

tie , devint tout-à-coup furieuse. Pour la 

calmer, Mme Meignan s'approcha d'elle , 

malgré les conseils qui lui furent donnés. 

La malheureuse femme reçut un violent 

coup de corne dans la poitrine. Le sang 

s'échappa aussilôt par une large et pro-

fonde blessure. 

Mandé en toute hâte, le médecin est 

accouru donner des soins à la victime dont 

l'état est grave. [J. de Maine-et-Loire,) 

LA CLASSE DE 4 884 

Au conseil des ministres tenu hier, le 

vice-amiral Aube, ministre de la marine, a 

annoncé qu'il allait prendre un arrêté pour 

congédier la classe 4 884 à partir du 4* 

août. 

Le départ de la classe serait avancé de 

quatre ou cinq mois. 

Les hommes libérés actuellement en 

France seront placés en congé renouvelable 

dans leurs familles. 

Ceux actuellement en campagne seraient 

placés dans les mêmes conditions à leur 

rentrée en France. 

CHOLET. — Dans l'après-midi du 4 2 juil-

let courant, le nommé Mathonneau (Eugène-

Théodore-Jean), soldat au 77
e
 de ligne, 

s'est suicidé dans les dépendances de la 

maison habitée par M. Richard, major du 

77
e de ligne, rue de la Gendarmerie. 

Les causes qui ont poussé ce jeune 

homme à cet acte de désespoir sont incon-

nues. 

M. de Freycinet, président du conseil, a 

confirmé hier à ses collègues qu'il ne pour-

rait se rendre aux fêtes de Nantes, le 25 

juillet courant, mais qu'il serait remplacé 

par M. Baïhaut, ministre des travaux pu-

blics , qui y représenterait le gouverne-

ment. 

Dans le fameux discours qui s'étale en 

ce moment sur les murs, le ministre de la 

guerre a affirmé que, dans l'armée, on ne 

nommait JAMAIS à un grade quand il n'y 

avait pas d'emploi vacant. 

« Les raoieties des Deux-Char entes, par-

lant de ce cas, assurent qu'il y a présente-

ment dans la marine 5 CAPITAINES DE YAIS-

SEAU ET 4 0 CAPITAINES DE FRÉGATE qui sont 

en excédent au cadre réglementaire et qui, 

par conséquent, ont été nommés sans qu'il 

existât de vacances, » 

leurs ba:,cs des bandes de jeunes malfo leur» 

parfaitement organisés pour le pillage, le vo 

et même l'assassinat. En tout cas, il est peu 

de crimes, commis par des brigands de pro-

fession, oû l'on ne trouve associé et complice 

quelque enfant qui se forme, de bonne heure, 

à l'école a de la haute et basse pègre », pour 

employer la langue de l'argot. » 

La conclusion — très juste - de la Liber-

té, c'est que la responsabilité de ce déplora-

ble état de choses incombe à l'éducation 

laïque et matérialiste : 

« C'est elle qui a chassé Dieu de l'école 

et la religion de l'instruction primaire. Les 

enfants seront privés désormais de la force 

et de la consolation que les enseignemeot3 

de la loi faisaient germer dans leurs jeunes 

âmes contre les épreuves et les souffrances 

de la vie. 

» Us arrivent maintenant dans le combat 

pour l'existence avec toute la brutalité des 

passions inassouvies, sans pouvoir les mo-

dérer par ces saintes croyances d'autrefois 

qui leur annonçaient une douce et paternelle 

Providence, toujours veillant sur ceux qui 

méritent sa grâce et ses bienfaits. Le maté-

rialisme de la libre-pensée leur crie qu'il n'y 

a pas de Dieu, pas de justice, pas de rému-

nération, pas d'espérance au-delà de ce 

monde et que tout est permis à celui qui est 

assez fort pour s'emparer de ce qu'il convoite. 

» Voilà dans quelles idées s'élèvent les 

nouvelles générations. Au sein des classes 

inférieures ce sont des germes de désorga-

nisation qui ne peuvent manquer de pro-

duire des fruits empoisonnés. » 

Dimanche 18 juillet, à Paris, le thermo-

mètre marquait, à sept heures du matin, 24 

degrés au-dessus de zéro ; à 4 4 heures, 26 

degrés 5 au-dessus de zéro ; à 2 heures du 

soir, 29 degrés au-dessus de zéro. Hauteur 

barométrique 757.8. Température la plus 

basse de la nuit, 4 9 degrés au-dessus de 

zéro. 

Nous recommandons tout particulière-

ment à nos lecteurs les Eaux-de-vie blanches 

préparées spécialement pour la conservation 

des fruits et la fabrication des liqueurs, et 

vendues 1 fr. 30 le litre; qualité supérieure, 

4 fr. 80 le litre pesant 50 degrés. 

EPICERIE CENTRALE, 28 et 30, rue Saint-

Jean, Saumur. 

PERVERSITÉ PRÉCOCE 

Sous ce tilre, la Liberté publie un article 

plein d'intérêt. 

Voici, dit-elle, un fait auquel il faut faire 

attention : 

« Depuis une dizaine d'années, les crimes 

commis par des enfants se sont multipliés 

dans des proportions effrayantes. Comparé 

à la période précédente, le nombre des dé-

linquants et des criminels de moins de 20 

ans et même de moins de 16 ans, a quadru-

plé. De 5,000 environ, il s'est élevé à plus 

de 20,000. En oulre, la manie du suicide a 

tout à coup envahi de tout jeunes cerveaux 

que l'on devait croire à l'abri de ce dégoût 

de la vie. 

» Chose plus étrange et plus lamentable, 

les méfaits commis par ces bandits précoces 

attestent une dépravation extraordinaire et 

présentant même un caractère sauvage qui 

dépasse la férocité des crimes commis par 

des hommes. « Cet âge est sans pitié, » a dit 

La Fontaine en parlant de l'enfance. Peut-

être, en effet, n'a-t-il pas conscience de ses 

actes, et pousse-t-il à l'excès, sans s'en ren-

dre compte, l'instinct abominable de faire le 

mal. 

» Tout récemment, nous avons été témoins 

de faits monstrueux, par exemple l'attentat 

immonde commis par un frère sur sa sœur 

en public, en plein jour, au milieu d'une 

troupe d'autres enfants qui « rigolaient » — 

c'est le mot dont ils se sont servis, — en en-

courageant de leurs applaudissements et en 

voyant s'accomplir cet infâme inceste. 

» A tout moment, la Cour d'assises et la 

police correctionnelle voient s'asseoir sur 

LE MONDE ILLUSTRE 
13, quai Voltaire, Paris. 

Paraissant le samedi de chaque semaine. 

Sommaire du 17 juillet : 

TEXTE : Courrier de Paris, p»r Pierre Véron. — 

Nos gravures : Le cardinal Goibert ; La chapelle 

ardente; L'église du Sacré-Cœur; La revue da 

Longcnatnps ; Le dompteur Bidel. — Une Idylle au 
Tyrol, nouvelle, par Victor Foarnel. — Echecs. — 
Rébus. 

GRAVURES : Msr Guibert. — Une revue à Long-

champs. — L'église du Sacré-Cœur à Montmartre : 

Etat actuel des travaux. — La nouvelle tenue des 

sapeurs-pompiers. — Le dompteur Bidel et le lion 

Sultan dans la soirée du 6 juillet, à la fête de 

Neuilly. — Echecs.— Piébus. 

ABONNEMENTS : Un an 24 fr.; — Six mois, 13 fr.; 

— Trois mois, 7 fr.; — Un numéro, 50 centimes. 

On s'abonne aussi au bureau de l'Echo Sau-
murois. 

Saumur, quai de Limoges 

THEATRE PIETRO GALLICI 
Pendant quelques jours seulement, 

Tous les soirs, à 8 heures et demie, spectacle 

féerique, grandes nouveautés à sensation, mises en 

évidence par le maestro PIETRO GALLICI, M
Ue 

DELILLE et une troupe d'artistes d'élite. 

Voyage rapide aulour do monde. 

Le Château des Fantômes, féerie en 1 acte et 
9 tableaux. 

Dimanche et jeudi, à 3 heures, grande fête de 

famille à prix réduits. 

On trouve chez tous les libraires: 

(Souvenir d'enfance) 

Nouvelle saisissante, écrite par un de nos 
jeunes compatriotes, et que nous recommandons à 
nos lecteurs. 

Prix, de la brochure t 50 cent. 

LlbniriB ABELPIL ON, rue de Fleurut, 53, PA RIS 

A. LE VASSEUR & C*, ÉDITEURS 
LIVRAISON IMMÉDIATE 

de tous les Ouvrages de la Librairie française; 
de toutes les Partitions et Publications musicales; 

DE TOUTES LES PUBLICATIONS ARTISTIQUES 
Çumies, <gaux-£t>Ttis, gravures en Çoulenr, lté. 

AU MÊME PRIX QUE CHEZ L'ÉDITEUR 

Payalle CINQ FRANCS par maa^^Sï™» 
ESCQHPTEau COMPTAItT.-ftfKO/ fgANCOdet CATALOGUES 

ins de nier de Préfailles 
[Loire-Inférieure] 

Le village de Préfailles est situé à l'entrée de la 

baie de Bourgneuf ; on y arrive par le chemin de 
fer de Nantes à Poroic. 

SOURCE FERRUGINEUSE BICARBONATÉE 
Très remarquable. 

M. BOURASSEAV, de Saumur, concessionnaire. 

Vente des Eaax de Préfailles et 
Limonade ferrugineuse. 

\ S'adresser pour renseignements et pour avoir 

I L\f t
,
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1

Ce
'
/r

à M
-
1

B

f
x

D
.
B

*
SSEAU

' concessionnaire à 
] Préfailles (Loire-Inférieure). 

PAUL GODET, propriétaire-garant. 



Étude de M» BEAUREPAlRE, 
avoué-licencié a Saumur, rue 
Cen.irière. n° 12. 

1TE HT 
Aux enchères puBliques 

SUE SAISIE IMMOBILIÈRE, 

D'une Maison 
ET DE DIVERS 

MORCEAUX DE TERRE ET VIGNE 
Situés communes du Puy-Notre-Dame et du 

Vaudelnay-Rillé 

L'adjudication aura lieu le samedi 
21 août i 886, heure de midi, 

à Vaudience de vacation des criées 

du Tribunal civil de Saumur, 

On fait savoir: 

Qu'à la requête de M— veuve Dous-
sain, rentière, demeurant à Saumur, 
rue de la Cocasserie, 

Ayant pour avoué constitué M" Char-
les - Théophile BEAUREP AIREJ, avoué 
près le Tribunal civil de première ins-
tance de Saumur, demeurant dite 
ville, rue Ceodrière, n° 12, 

Il sera procédé, le samedi vingt-et-
un août mil huit cent quatre-vingt-six, 
heure de midi, à l'audience des criées 
du Tribunal civil de Saumur, à la 
vente aux enchères publiques, après 
l'accomplissement des formaliés vou-
lues par la loi, des immeubles ci-
après désignés : 

DÉSIGNATION 

Commune du Puy-Notre-Dame 

Primo. 

Une maison, entourée de terre, bois 
el vigne, située au canton du Bois, 
commune du Puy-Notre-Dame, conte-
nant environ sept hectares trente ares 
vingt centimes, joignant au levant 
Hery, au midi un chemin, au couchant 
Rabouan et Clé, au nord la route de 
Sanziers au Puy. 

Secondo. 

Un morceau de terre et vigne, situé 
à l'Entrevault, même commune, con-
tenant trente-huit ares soixante-douze 
centiares, joignant au levant le che-
min, au couchant le chemin d'exploi-
tation, au nord M. Audouard, au midi 
M. Hery. 

Tertio. 

Un morceau de terre, situé au même 
lieu, même commune, contenant huit 
ares quatre-vingts centiares, joignant 
au levant le chemin, au couchant le 
chemin d'exploitation, au nord MBe 

veuve Legeard et au midi Audouard. 

Quarto. 

Un morceau de viane, situé sous le 
Bois, commune du Puy-Notre-Dame, 
d'une contenance de huit ares quatre-

vingts centiares, joignant au levant 

Piau et auir^s, «u couchant M. Ka-
bouan, au midi le ehetuin. 

Quinto. 

Un morceau ii« vi^ne, situé même 
li'U, même commune, d'une conte-
nance de quatre ares quarante centia-
res, joignant au levant Boislieux et 

autres, au couchant Binrd, au nord 
le bois, au midi le chemin. 

Sexto. 
Un bois, au même lieu, contenant 

neuf ares,joignant au levant Boislieux, 

au couchant Blandeau, au nord 
Proust. 

Septimo. 

Un morceau de vigne, au canton de 
la Petite-Rivière, commune du Puy-
Notre-Dame, contenant quatre ares 
quarante centiares, joignant au levant 

Turfdutt, au couchant Guyard-Bap-
tiste. 

Octavo. 

Un morceau de vigne.au même lieu, 
contenant quatre ares quarante cen-
tiares, joignant au levant Gaudin, au 
couchaot Gasnault et autres. 

Nono. 

Un morceau de vigne, au moulin de 
l'Horizon, contenaot quatre ares qua-
rante centiares, joignant au levant 
Contant, au couchant Jousset et au-
tres. 

Commune du Vaudelnay-Rillé. 

Primo. 

Un morceau de vigne, situé au Bois-
Guyou, commune du Vaudeloay-Rdlé, 
contenant trois ares vingt centiares, 
joignant au levant Ouvert et au cou-
chant Marcerou. 

Secondo. 

Un morceau de vigne, situé même 
lieu, contenant deux ares vingt centia-
res, joignant au nord M. Borit, au cou-
un chemin. 

Ces immeubles seroot mis en vente 
en un seul lot et sur la mise à prix de 
mille huit cents francs, ci... 1.800 

PROCÉDURE. 

Les immeubles ci-dessus désignés 
ont été saisis à la requête de M"' 
veuve Doussain, sus-nommée, sur M. 
Louis Jouault, propriétaire, ayant de-
meuré au Puy-Notre-Dame, actuelle-
ment sans domicile ni résidence con-
nus en France, suivant procès-verbal 
de Bedon, huissier à Montreuil-Bellay, 
en date des cinq et six mai mil huit 
cent quatre-vingt-six, visé et enregis-
tré conformément à la loi. 

Ce procès-verbal de saisie a été dé-
noncé à M. Louis Jouault suivant ex-
ploit du même huissier, en date du 
vingt mai mil huit cent quatre-vingt-
six, aussi visé et enregistré conformé-
ment à la loi. 

Le procès-verbal de saisie et l'ex-
ploit de dénonciation ont été trans-
crits au bureau des hypothèques de 
Saumur le vingt-huit nui mil huit 
cent quatre-vingt-six, volume 40, nu-
méro 24, et volume 40, numéro 25. 

Le cahier des charges, clauses et 

conditions auxquelles les immeubles 
saisis seront mis aux enchères, n été 
déposé, après son enregistrement, au 
greffe du Tribunal civil de Saumur, le 
quinze juin mil huit cent qualre-vingt-
M, par ledit M' Beaurepaire, avoué de 
M™* veuve Doussain pour»ui«ante. 

Par exploits dudit M» Bedon, huis-
sier à Montreuil-Bellay, en date des 
vingt-un et vingt-trois juin mit huit 
cent quatre-vingt-six, enregistrés,som-

mations ont été faites au sieur Louis 
Jouault, partie saisie et aux créanciers 
inscrits sur lesdits immeubles, de pren-
dre communication du cahier des 
charges et d'assister à sa lecture et 

publication. 
Copie de ces exploits a été dénon-

cée à M. le procureur de la Républi-
que près le Tribunal civil de Saumur, 

conformément à l'article 692 du Code 
de procédure civile, suivant exploit de 
M'Bedon, en dalo du vingt-trois juin 
mil huit cent quatre-vingt-six, enre-

gistrés. 
Ces sommations ont été mention-

nées BU bureau des hypothèques de 
Saumur,le viogt-six juin mil huit cent 
quatre-vingt-six. 

La publication du cahier des char-
ges a eu lieu à l'audience des criées 
du Tribunal civil de Saumur le dix-
sept jutllet mil huit cent quatre-vingt-
six, et à la même audience le Tribunal 
a fixé l'adjudication à l'audience de 
vacations du samedi vinst-un août 
mil huit cent quatre-vingt-six. » 

Il est ici déclaré, conformément à 

l'article 696 du Code de procédure ci-
vile, que tous ceux du chef desquels il 
pourrait être pris sur les immeubles 
saisis des inscriptions à raison d'hypo-
thèques légales, devront les requérir 
avant la transcription du jugement 
d'adjudication, sous peine de dé-
chéance. 

S'adresser, pour tous renseigne-

ments : 

r A M" BEADREPAIRE, avoué 
poursuivant la vente ; 

2° Au Greffe du Tribunal civil 
de Saumur, où est déposé le 
cahier des charges. 

Dresssé par l'avoué soussigné. 
Saumur, le vingt juillet mil huit 

cent quatre-vingt-six. 

BEAUREPA1RE. 

Etude de M* CHAP1N, notaire 
à Angers. 

4 LOUER 
Pour entrer en jouissance de suite, 

MAISON DE CAMPAGNE 
Et droit de chasse sur 45 hectares 

environ, situés entre Cholet et 
Chemillé. 

Maison d'habitation, Écuries et 

Remises. 

A LOUER 
DE SUITE 

d'habitation 

Avec cave, pressoir, cuve, pompe, 

bassins, etc., 

Jardin et «dite Vigne 
plantée d'arbres fruitiers, d'un seul 
tenant el clos de murs. 

Le tout est situé grande route du Ponl-

Fouchard à Saumur. 

S'adres«er à M'"' veuve GDTCHARD, 

BU Poot-Fouchard. 

GRAND fr} 

G"M CAFÉ 

M 

Etude de Me PASQUIER, notaire 
an Puy-Notre-Dame. 

mi. «® ~WU DBE3 ÎBBB6. 

PRÉSENTEMENT 

A Saumur, Grand'Rue, 12. 

S'adresser, pour traiter, à M8
 LECOY, 

avoué à Saumur. (489) 

JOLIE MAISON DE CAMPAGNE 
A 2 kilomètres de Saumur, 

Sur les bords de la Loire. 

S'adresser à M' ATJBOÏER, notaire 
à Saumur. (228) 

NETTOYAGE ET VERNISSAGE 
DE 

Pianos et nienbles 
LÉONARD FISCHER, rue d'Orléans, 

(490) n» 49. 

Çoires.trapè
1
^ 

MAISON d'h.hit
16

.^ 

S adresser à M ' 
rue

«e Lorraine. % f***-'-

A L 

flue de la y. 
l
«tati'on 

Grand choix d'OBîPTt, 
de toute sorte : viïv 

^nces, objet, SY
1
?^'* ' 

«mes, etc.-v
I8

5,! 

à' 

MAISON COLOlr 
22et2*,rue

d
e

kTonne
°
l 

Grande liquidation 

î™™ CA.SE DE ̂  

A VENDll]? 

CHIEN COUCHA 

S'adresser à M. Buts, au Co
!it 

INJECTION PEYRARD.^^^ss 
réellement en 4 à 6 jours. Rapport: « Plusieurs médecMs"d'Al"eT

0
nt essav^l,^»l^

U
'
1
M

l
'''

le, rœj
« 

sur 232 Arabes atteints d'écoulements récents ou chroniques, dont 80 malade , tPn* 
92 de * jours à 2 ans; le résultat inouï a donné 231TuS afi, ' tt

3 
fait sur 181 Européens. , A"ToV™!MiP*!l 

60 depuis 5 ans, 
8 jours'de traitement. Oeuxième essai, fait sur 181 Européens a dmn» Ï5 
l'inventeur E. PEYRARD, place du Capitale, à Toulouse, et dans toutes 

L« 
«y. Œ 

Ï.Bo 

I 
{jpre 

Suerisons. b, 
les Pharmacia, 

^ Léon A. Fresco 
C hirurgien -Den tis te 

68, QUAI DE LIMOGES 

DENTS \ 

Extraction, Axirifîcaticm-Prix modère 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET* 

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 20 JUILLET 1886 

3 % 
3 % amortissable 
3 cy

e
 _ (nouveau) 

* V* V. 
* 1/» % (nouveau) . . . 

Obligations du Trésor. . . 

Banque de France 

Société Générale 

Comptoir d'escompte . . . 

Crédit Lyonnais 

Crédit Foncier, act. S00 fr. 

Crédit mobilier 

Clôture 

préc'* 

Dernier 

cours. Valeurs an comptant 
Clôtur 

préc'* 

Dernier 

cours. 

82 75 82 80 » B 803 » 800 75 » s 

84 85 84 92 a II Paris-Lyon-Médlterranée. . . 1197 50 1197 50 i » 

Si 10 82 15 » » 1130 k 1130 n t 0 
107 8a lo7 50 » t 1515 > 1520 f. I i 

110 50 110 47 i » 1317 50 1320 > » » 

514 • 517 t/ï 0 e 870 » 870 l» • • 
4165 » 4175 i ■ » Compagnie parisienne du Gaz. 1423 75 1415 t » 

456 25 455 » 2003 75 2013 75 » 

1016 25 1010 t » » C. gén. Transatlantique. . . . 495 > 492 50 i 

520 < 1 520 i » » 103 s 103 25 
1353 751355 t » 

202 50 1 202 50 » D 

Valeurs an comptant 

OBLIGATIONS. 

Ville da Paris, oblig. 1855-1860 

— 1865, 4 •/„. . . 

t
 - 1869, 3 "/.. . . 

— 1871, S 7„. . , 
— 1875 , 4 7„. . 
— 1876, 4 •/„. . 

Bons de liquid. Ville de Paris. 

Obligations communales 1879. 

Obligat. foncières 1879 3 °/
0 

Obligat. foncières 1883 3 '/. 

Clôtur* 

préc'« 
Dernier 

cours. Valenrs an comptant 

B 1 
> P 

532 i 529 B * 0 

528 75 528 « » » 

412 n 412 i » » 

396 » 396 25 » » 

518 » 521 » 0 » Paris-Lyon-Médlterranée. • • 

518 i 518 i > t 

529 i 528 75 • « 
482 > 482 • » B 
«74 50 474 75 » P 
380 25 381 B n 

Clotur* 
précé'' 

516 » 
388 45 

387 « 

399 50 

389 * 

390 « 
384 50 

393 ' 
588 i 

Dernier 

coari. 

SIC ' 

388 U 

3S« ' 

399 ii 

lAff 1 

i 

i 

i 

i 

i 

389 ' i 

i 
do* 

390 ' 

588 » 

i 

i 

X^IO-JNTE IDE L'ETAT 

SAOMUR — MONTREUIL-BELLAY - TIIOTJARS 

STATIONS 
Eipr. 

matin 

Saumur(orl.) 

Saumur(état) 

Nantillyhalte 

Varr.-Chacé. 

Itrézé-s.-Cyr. 

Montreuil (a) 

- (dép.) 

Thouars. 

Loudun . 

Omn. 

malin 

2 12 

2 (.« 

2 19 

2 3' 

2 38 

2 57 

Mixte 

matin 

54 
50 

Oi 
in 

18 

31 

38 

8 06 

8 <>9 

Mixte 

matin 

» 

8 28 

8 37 

8 48 

9 02 

9 19 

» 

» 

» 

10 32 

10 30 

10 45 

10 52 

11 

11 15 
Il 24 

11 57 
3 16 

Eipr. 

soir 

1 56 
1 53 

2 03 

» 

■ 

2 21 

2 22 

2 41 

3 

Omn. 

soir 

Omn. 

soir STATIONS 
Omn. 

matin 

Eipr. 

soir 

Mixte 

soir. 

Mixte 

soir. 

Omn. 

soir 

» 8 34 Loudun . . . » 8 42 'o 1 53 9 H 
4 05 8 30 Thouars. . . 6 ï5 12 40 1 30 4 24 9 12 
4 15 8 43 Montreuil (a) 6 48 12 59 2 03 i 53 9 45 
4 22 8 49 - (dép.) 6 58 1 » 2 23 5 03 9 54 
4 30 8 56 Brézé-s.-Cyr. 7 19 » 2 38 5 17 10 fl'J 
4 46 9 08 Varr.-Chacè. 7 28 » 2 46 5 24 10 17 
4 57 9 11 Nantillyhalte 7 35 1 17 2 51 5 29 10 22 
5 22 9 37 Saumurfétal] 7 49 1 27 3 02 5 40 10 30 

» 9 52 Saumur(orl.' 7 48 1 25 3 01 5 38 * 

Omn. 

soir 

» 

Kl 10 

10 29 

10 30 

10 47 

10 57 

10 55 

SAOMUR - BOURGUEIL 

STATIONS 
Omn. 

matin 
Omn. 

soir 
Omn. 

soir STATIONS 
Omn. 

malin 

Omn. 

soir 

Omn. 

soir 

Saumur. . . 

Port-Boulet. 

Bourgueil . . 

8 21 

8 56 

9 07 

n 

3 10 

3 23 

*> 

6 48 

7 . 

Bourgueil. . 

Port-Boulet. 

Saumur. . . 

8 20 

8 30 

9 04 

ta 18 

12 30 

1 15 

4 55 

5 05 

7 06 

SAUMUR — PORT-BOULET — CHINON 

STATIONS 
Milte 

matin 
Miitf 

matin 
Miite 

soir. STATIONS 
Miite 

malin 

Omn. 

soir. 
Miite 
soir. 

Saumur. . . 

Port-Boulet. 
Chinon . . . 

p 

8 40 

9 04 

9 26 

12 20 

12 50 

4 34 

6 v 

6 21 

Chinon . . . 

Port-Boulet. 

Saumur. . . 

7 43 

8 10 

9 04 

4 41 

6 43 

7 06 

8 58 

10 02 

10 30 

SAUMUR (ÉTAT) — MONTREUIL - DOUÉ 

STATIONS 

Saumur(éiai) 
Naniilly. . 

Monlreuil(a') 
- (dép.) 

le Vaudelnay 

Baugé. . . . 

Doué . . . . 

Omn. 

matin 

6 &4 

6 50 

8 05 

Miite Omn. Omn. 

matin soir soir 

^' V' f » 8 3i 

8 28 4 05 8 30 

8 il 4 15 8 43 

9. 19 4 46 9 08 

|0 35 5 » 9 16 

9 46 5 11 9 28 
a 56 5 20 9 45 

fjl 0,4. 5 2î 9 54 

STATIONS 

Doué . . . . 
Baogé-l-Ver. 

le Vaudelnay 

Monlreuil (a) 

- (dép.) 

Nantilly. 
Saumur(état) 

Saumur(orl.) 

Omn. Mine Marc.' Omn. Omn. 
matin malin matin soir soir 

6 22 8 57 tl ÔU 1 37 TTt 
6 28 9 07 12 21 1 44 8 20 
6 3:. 9 16 12 39 1 n i 8 30 
6 44 9 26 12 53 2 01 8 40 
6 58 9 45 1 » ■i 13 9 54 
7 35 10 29 1 17 i 51 10 îi 
7 49 10 49 1 27 3 02 10 30 
7 48 • 1 25 3 ni • 

SAUMUR - VERNANTES - CHATEAU-DU-LOIR 

STATIONS 

Saumur(orl.) 

Vivy 
Blou 

Vernantes. . 

NoyaniMéon 

Châl.-d-Loir 

Miite 

malin 

Eipr. 

soir 

Mixte 

sotr 
Omn. 

soir 
Eipr. 

soir 

7 57 1 28 3 04 5 42 tO 58 
8 12 B 3 16 5 54 S 
8 22 » 3 25 6 03 p 
8 39 • 3 38 6 14 B 
9 13 2 16 4 01 6 38 U 44 

10 31 3 08 5 09 7 45 12 33 

STATIONS 
Omn. 

matin 

Mixte 

matin 

Eipr. 

soir 

Eipr. 

soir 
Omn. 

soir 

Chat.-d-Loir 4 45 8 01 12 15 12 34 6 34 
NoyantMéon 5 53 9 18 1 10 1 27 7 38 
Vernantes. . 6 17 9 4x B B 8 ,, 

6 29 9 54 » 8 11 
6 38 10 03 D B 8 20 

Saurhur(orl.) 6 50 10 15 1 53 2 09 8 30 

SAUMUR (OBLÉASS) 

STATIONS 
Eipr. 

malin 

Omn. 

matin 

Omn. 

malin 

Omn. 

soir 
joir_ 

• IJ: 

Saumur. . . 

St-Martin. . 

St-Clément . 

Les Rosiers. 

La Ménitré.. 

Angers . . . 

3 08 

» 1 

t 

• 

3 31 

3 58 

6 55 

7 08 

7 15 
7 23 

7 35 
8 23 

9 13 

9 26 

9 33 

9 41 

9 53 

tu il 

1 21 

1 33 
1 40 

i ii 
1 57 
î 40 

n 

3 
» 

1 
3 « 

3 5J 

ij. 

\A\ 
• » i 

'■*A 

LIGNE D'ORLÉ^ 

Ces 

p,oo i 

f Ir 

d'autre 

isruri 

H 

:;ier; 

Izedi 

:.ii,p 
jTen té 

ubéif 

aire f 

r * 
ttlflO1 
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trop ai 
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s es; 
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»io de 
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»arlu 

*;œ 

piod 

iiom 

Lai, 

Pela 

SAUMUR (0RiÉ*
Ns) 

STATIONS 

Saumur. . . 

Varennes . , 

Port-Boulet. 

La Chapelle. 

Langeais.. . 

Tours. . . ■ 

Omn. Omn. 

matin matin 

3 26 8 21 

B 8 34 

3 49 8 45 

» 9 » 

4 26 9 29 

5 05 10 12 

9 26 

9 37 

9 *5 

12 ** 

I 0» 

1 li 
1 2f 

1 V 
j 35 

*3: 

si 

V»- par nous Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de 31. GodeW 

Hôul-d*-Vill4 d* Saumurt 18 Il ■AIIB], 

Certifié par rimwnuur tousni}*'-


